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COMPTE RENDU INTÉGRATIONS
CAPN B du 17 septembre 2015

Comme toujours, la direction générale n’a pas répondu à nos propos liminaires 
(Déclaration liminaire CAPN B Intégration 17 septembre 2015) concernant les questions 
de politique générale.

Par contre, elle justifie les PPCR par une volonté de la Fonction Publique d’abonder les 
grilles indiciaires ! (Bien évidemment, la direction générale passe sous silence le fait que 
c’est aussi l’abandon de notre régime indemnitaire).

Toujours d’après elle, la « loi mobilité » permettrait à des collègues de mieux gérer leur 
carrière et leur vie personnelle !

Pour ce qui concerne la DGFIP, elle considère l’ensemble des restructurations en 
cours comme une adaptation obligée du réseau du fait des suppressions d’emplois et 
réductions de budget. Selon elle, l’ensemble des réformes se fait dans la concertation 
avec les élus locaux.

COMMENTAIRES CGT : 

Dans le même temps, la direction générale remet en cause les règles de mutations pour 
l’ensemble des agent-es de la DGFiP ! La fusion est terminée et il faudrait donc faire évoluer 
ces règles afin d’adapter les enjeux aux moyens  ! Encore une fois, la direction générale 
pallie, notamment les suppressions d’emplois, en réduisant les droits des collègues à 
mutation ! 

Bien évidemment, la CGT refusera de cautionner toute remise en cause des droits des 
agent-es à mutation et notamment :

 Suppression du mouvement complémentaire pour les A et B ;

 Maintien dans la spécialité de 1ère affectation pour les C et B.

INTEGRATIONS
Nous avions à l’ordre du jour l’intégration de 6 collègues dans le corps de contrôleurs 
des finances publiques  : 1 issu des Douanes, 1 issu de la Cour des Comptes et 4 
militaires.

La DG a rappelé les différents types d’intégration.

La CGT a rappelé que nous souhaiterions que tout-es les collègues qui intègrent fassent 
la formation théorique à l’ENFiP, tel que cela est prévu dans le statut particulier des 
contrôleurs des finances publiques.

http://www.financespubliques.cgt.fr/spip.php?article13412


TOUTES ET TOUS  EN GRÈVE ET DANS LES MANIFESTATIONS !LE  8  OCTOBRE  2015

 Intégration d’une secrétaire administrative de la Chambre Régionale des Comptes :

 VOTES 
Pour : ADM 
Contre : SOLID 
Refus de vote : FO+CGT+ CFDT 

  Explication du vote CGT : les organisations syndicales avaient quitté la séance lors de la CAP de détachement. 
Nous n’avions donc pas participé au vote à ce moment là.

 Intégration d’un contrôleur des douanes :

 VOTES 
  Pour : ADM + CFDT

Contre : SOLID + CGT + FO

  Explication du vote CGT : nous étions déjà contre au moment du détachement qui découlait de restructurations 
de services de l’Etat.

 Intégrations de 4 contrôleurs issu-es du ministère de la Défense :
Suite à une question des élu-es CGT, l’administration précise que le reclassement se fait au grade et à l’indice  
correspondant à leur ancien grade militaire.

 VOTES 
Pour : ADM 
Contre : SOLID + CGT 
Abstentions : CFDT
Refus de vote : FO

  Explication du vote CGT : les agent-es intégré-es n’ont pas fait l’objet d’une affectation sur poste vacant et non 
demandé comme le revendique la CGT. 

QUESTIONS DIVERSES
L’administration informe les élu-es qu’à ce jour, il y a 38 dossiers de recours d’évaluation de contrôleurs 1ère classe.


